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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions des veuves et des orphelins
Question écrite n° 6061

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
difficultes de certaines veuves de grands invalides de guerre qui se sont occupees de leur conjoint malade et ne
peuvent pourtant pretendre au benefice de la majoration speciale de pension prevue par le code des pensions
militaires d'invalidite et des victimes de guerre. En effet, l'institution de la majoration speciale prevue a l'article L.
52-2 du code des pensions militaires prend en compte la situation des veuves de tres grands invalides qui ont
du se consacrer « uniquement au role d'infirmiere aupres de leur mari pendant de longues annees et se sont
trouvees de ce fait dans l'impossibilite d'exercer une activite professionnelle ». L'article 62 de la loi de finances
pour 1966 a fixe le nombre minimal des annees a quinze ans. Il souhaite que l'attribution de cette majoration
speciale soit revue et lui demande quelle est la position du Gouvernement sur ce dossier.

Texte de la réponse

L'article L. 52-2 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de la guerre prevoit l'attribution d'une
majoration de pension aux veuves des grands invalides auxquels avaient ete accordees la majoration speciale
prevue a l'article L. 18 dudit code (assistance pour tierce personne) et l'allocation aux grands invalides no 5 bis/a
ou 5 bis/b. La majoration de l'article L. 52-2 est attribuee pour ameliorer la situation materielle de la veuve qui n'a
pu exercer une activite professionnelle et donc se constituer une retraite du fait des soins constants qu'elle a
prodigues a son defunt mari. Le texte initial creant cette majoration (article 53 de la loi de finances pour 1964) en
avait reserve le benefice aux veuves qui avaient du se consacrer pendant vingt-ans a soigner et assister
constamment leur conjoint. En reduisant de vingt-cinq a quinze ans l'exigence de duree de mariage et de soins
constants, l'article 62 de la loi de finances pour 1966 a assoupli de facon tres importante les possibilites d'acces
au benefice de la majoration. Comme l'a precise la commission speciale de cassation des pensions, il resulte de
telles dispositions, eclairees par leurs travaux preparatoires que, pour beneficier de la majoration, la veuve d'un
grand invalide doit notamment justifier qu'il s'est ecoule, entre la date a laquelle s'est ouvert le droit de son mari
defunt a l'avantage de l'article L. 18 ainsi qu'a l'allocation 5 bis/b et la date du deces de ce dernier, une duree
d'au moins quinze annees pendant lesquelles elle lui a donne d'une maniere constante les soins requis pour ses
infirmites pensionnees. Il convient egalement de rappeler que la loi de finances pour 1977 a supprime la
condition d'age anterieurement exigee des veuves (etre age de plus de soixante ans) pour pouvoir pretendre a
cette majoration. Ainsi les dispositions du code relatives aux majorations speciales accordees aux veuves ont-
elles fait l'objet d'un certain nombre d'amelioration et il n'est pas actuellement envisage de prendre de nouvelles
mesures dans ce domaine. Pour autant, la situation des veuves de guerre n'est pas meconnue et a fait l'objet
d'autres mesures specifiques. A compter du 1er janvier 1993, le taux normal de pension de veuve a ete porte a
500 points avec repercussion sur le taux special et le taux de reversion respectivement fixes a 667 et 333 points.
Par ailleurs, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a tenu a ameliorer en priorite la situation
de celles qui doivent elever un enfant atteint d'une infirmite incurable, qui sera a leur charge leur vie durant, car
inapte a tout travail ou fournissant un travail tres peu remunere. Pour les aider, il a propose, dans le cadre du
projet de budget pour 1994, de relever de 270 a 333 points l'indice de l'allocation speciale enfant infirme. Cette
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revalorisation de plus de 25 p. 100 permettra de combler le retard pris dans ce domaine depuis vingt ans.
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